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Structure de la présentation

• État d’avancement des dossiers 2024

• Période d’inscription spéciale : PGB 4.1 - saison 2025

• Information 2025-2028

• Période de questions



Mise en contexte

Une aide fédérale administrée par Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) dans le 

cadre du Fonds d’action à la ferme pour le climat

• Vise une action climatique immédiate à la ferme pour réduire les émissions de gaz à 

effet de serre 

• Soutient l’adoption de pratiques de gestion bénéfiques (PGB) dans trois domaines

Normaliser le pâturage en 

rotation

Accroître l’adoption des 

cultures de couverture

Améliorer la gestion de 

l’azote

Projet Agrisolutions climat de l’UPA 



PGB 4.1 

Utiliser de l’urée enrobée de polymère 

pour la saison 2025

Période d’inscription spéciale 

10 février au 10 mars 2025



Conditions applicables
PGB 4.1 Utiliser de l’urée enrobée de polymère pour la saison 2025

10 

février

10 

mars

20 

mars
15 

mai

30 

juin

Inscription 

+

Formulaire 1

soumis
31 

mars

Formulaire 2

soumis

Formulaire 3 soumis 

+

Preuve de paiement 

ou preuve de commande 

+ 

Attestation d’engagement 
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Conditions applicables
PGB 4.1 Utiliser de l’urée enrobée de polymère pour la saison 2025

• Auto-déclaration d’achat d’engrais azotés : achat fait entre le 2 mars et le 30 juin 2022

• Dépôt de l’attestation signée : AU PLUS TARD le 31 mars 2025

• Dépôt de la preuve de paiement : AU PLUS TARD le 31 mars 2025

si la preuve de paiement n’est pas disponible, la preuve de commande des engrais à recevoir au printemps 

2025 doit être fournie au plus tard le 31 mars et la preuve de paiement devra ensuite être transmise par courriel 

au plus tard le 15 mai 2025.

• Dépôt de la preuve de paiement (facture datée et payée) : AU PLUS TARD le 15 mai 2025

• Engagement d’application au champ: AVANT le 30 juin 2025

• L’entreprise agricole ne pourra pas se voir accorder plus de 75 000 $ pour la durée du projet Agrisolutions climat, 

soit entre février 2022 et mars 2025, et ce, sans égard aux volets auxquels elle aurait pu participer

• La période d’inscription spéciale est conditionnelle aux budgets disponibles



Le financement de la PGB 4.1 au cours de la période d’inscription du 10 février au 
10 mars 2025, est appliqué de la façon suivante :

• Le taux pour l’azote sous la forme d’urée enrobée de polymère a été majoré à 0,75 $ /kg

• Il n’y a pas de maximum de superficie

• Si un producteur a participé à la PGB 4 en 2024, il est également admissible à la PGBa4.1 
pour un second montant de 4 000$ maximum 

• La PGB 4.1 exclut des inscriptions rétroactives à la saison 2024

• À noter que le même processus d’inscription est applicable à tous (trois formulaires), qu’ils 
aient déjà participé ou non au projet Agrisolutions climat en 2024

Conditions applicables
PGB 4.1 Utiliser de l’urée enrobée de polymère pour la saison 2025



Accompagnement professionnel
PGB 4.1 Utiliser de l’urée enrobée de polymère pour la saison 2025

• 295$ Accompagnement professionnel : montant accordé au producteur une seule fois 

pour la PGB 4.1 pour rembourser l’accompagnement professionnel qu’il reçoit.

• Si un producteur a participé à la PGB 4 en 2024, il est admissible à un second 

montant  pour l’accompagnement professionnel pour la PGB 4.1

• 600$ Portrait Agrisolutions climat : montant accordé au producteur, seulement pour 

une nouvelle inscription au projet Agrisolutons climat pour l’année 2024-2025.



Formulaires PGB 4.1 
pour la saison 2025



Formulaire 1

La PGB 4.1 

apparaîtra au 

formulaire 1

Pour chaque demande, 

un nouveau formulaire1 

doit être complété

L’auto-déclaration

d’achat d’engrais 

entre mars et juin 

2022 demeure



Formulaire 2

Créez autant  de 

boîtes de 

dialogue que 

vous avez de 

formulations 

pour une même 

culture 

Principaux changements, nous 

demandons une estimation de 

l’azote sous forme d’urée enrobée 

de polymère et de préciser le 

moment d’application



Formulaire 3
Trois pièces justificatives sont 

exigées pour la PGB 4.1 

(PAEF 2025, plan de ferme et 

preuve d’achat)

En l’absence de la preuve 

d’achat au 31 mars, cochez 

« non ». La preuve d’achat 

devra être transmise au plus 

tard le 15 mai 2025 par 

courriel. Indiquez dans la boîte 

commentaire la situation de 

l’entreprise.



Détails des montants accordés 
pour la période spéciale 

d’inscription- saison 2025



Quantité de N - urée enrobée de polymère

Vous pouvez 

vérifier et valider 

l’information 

transmise

Avant de procéder à l’approbation 

finale, l’analyste s’assure de la 

justesse des informations reçues 

L
e
s
 é

lé
m

e
n
ts

 e
s
s
e
n
ti
e
ls



Quantité de N - urée enrobée de polymère

L’importance de l’information transmise

Une preuve d’achat détaillée permet de bien 

comprendre le dossier proposé

Dans ce cas-ci, nous comprenons que la formulation est 

composée à 50% de deux ingrédients de base dont de l’urée 

enrobée de polymère (Puryield)



Quantité de N - urée enrobée de polymère

Dans l’exemple, le 

pourcentage d’azote 

de la formulation 

sous forme d’urée 

enrobée de 

polymère aurait dû 

être de de 23%,  

Soit 50,55% de 45% 

d’azote de la 

formulation donne 

22,75% provenant 

de l’urée enrobée

22,75

80,99 Impact sur le résultat (kg/ha) des quantités 

d’azote sous forme d’urée enrobée de polymère



Quantité de N - urée enrobée de polymère

Le commentaire comportait 

la formulation de l’engrais 

pour la culture de blé et 

selon ce commentaire, 

l’azote sous forme d’urée 

enrobée de polymère 

représente 20%.

Donc, 20% de 40,9% 

d’azote de la formulation 

donne 8,18% provenant de 

l’urée enrobée



Quantité de N - urée enrobée de polymère
LE CALCUL:

• Culture de blé et superficie de: 70 ha [C]

• Formulation 40,9-0-0 
• Taux d’application : 269,8 kg/ha d’engrais [B]

Dans la demande, il est indiqué qu’il y a 20% d’azote sous la forme d’urée enrobée de polymère 
dans la formulation
Dans 1 tonne d’engrais, il y a 409 kg de N = 40,9% de N
Pour 20% d’urée enrobée de polymère = 8,18% de N (urée enrobée de polymère) [A]

Le calcul pour l’aide financière est le suivant :
[A] 8,18% d’azote sous forme d’urée enrobée de polymère * [B] 269,8 kg/ha = 22,05 kg/ha 
d’azote sous la forme d’urée enrobée de polymère 
• 22,05 kg/ha * [C] 70 ha = 1543,5 kg de N (urée enrobée de polymère)
• 1543,5 kg *0,75$ /kg = 1157,63 $



Les factures (preuves de paiement)

Pour chacun des clients

• Différencier les bons de commande des factures

• Seules les preuves de paiement transmises au plus tard le 15 mai seront 

acceptées

• Bien identifier la formule globale et les engrais

• les engrais de base et les quantités

• l’urée enrobée spécifiquement et les quantités

• L’émission du chèque ne sera faite qu’avec la preuve de paiement 



Les factures (preuves de paiement)

Ferme des Beaux 

champs

Ferme des Beaux 

champs

Facture/invoice

Les éléments 

essentiels de 

la preuve 

d’achat



Information 2025-2028



PROJET 
AGRISOLUTIONS 
CLIMAT 

• La prolongation en 2025-2028 du 
programme Solutions agricoles pour le 
climat – Fonds d'action à la ferme pour 
le climat a été annoncée à la fin janvier 
2025.

• 13 bénéficiaires du fonds 2025-2028, dont 
l’UPA, ont été sélectionnés pour 
continuer à soutenir les agriculteurs dans 
leurs efforts pour devenir plus résilients 
au climat avec des nouveaux projets.

2025-2028



PROJET 
AGRISOLUTIONS 
CLIMAT 

À ce stade-ci (information préliminaire) : 

• L’ouverture des inscriptions est prévue en avril 

2025 (date précise à venir);

• Le même nombre de PGB serait offert (certains 

ajustements possibles);

• Les processus d’inscription (formulaires) 

seraient comparables.

• Limite par entreprise sera majorée: 100 000$  

par entreprise pour la période saison 2022 à 

saison 2027.

2025-2028
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